
DECRETS, DEGREVEMENTS, ETC. 

1 ° ABSENCE D'1r:6m,ITIERS A CONVENIR. La 
Cour ayant ordonne que les heritiers du 
cessionnaire fussent convenus, les crean
ciers representent que nonobs"tant les 
demarches prises ils n'ont pu obtenir des 
renseignements quant a tous les co-heri
tiers. La Oour differe jusqu'a une date 
determinee de Se prononcer Sur leur 
demande de degrever, etc., et ordonne 
l'ii1sertion d'apnonces daus journaux de 
la localite ainsi que dans la " London 
Gazette " et affichage dans le Vestibule 
de la Oohue Royale. 

re Harris-eaJ parte Falle et au. 
(1932) 236 Ex. 489. 
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2° ADJ.UDIOATION DE RENONCIATION DES BIENS 
DE MARI ET FEMME. Degrevement 
ordonne sur les heritages de la femme et 
concurremment realisation des biens
meubles et heritages du mari. 

re FI anion et uxor. (1931) 236 Ex. 240. 

3 ° ADJUDIC.A'l'ION DE RENONOIATION�Succ:ms
srnN v A CANTE. Succession ayant ete

repudiee par les heritiers, sur demande 
en adjudication de renonciation, ordonne 
que le Seigneur du Fief soit convenu. 
Subsequemment, Seigneur ayant declare 
ne pas s'y opposer (ou ayant refuse de 
s'immiscer dans l'affaire), adjudication 
prononcee. 

re Grose-ex parte Ferguson, Connetable, et air. 
(1931) 236 Ex. 247, 250. 

re Coulomb-ex parte ie Boutillier. 
(1932) 236 Ex. 531, 535. 

4 ° AFFRANCHISSEMENT ET REALISATION or
donnes, Attourne ayant presente record 
du Greffier constatant que degrevement 
a ete vide sans tenant et sans rem
possedement. 

re Blampied, femme Hamon. 
(1931) 236 Ex. 258. 

re Harris et Floddinot. (1932) 236 Ex.. 524. 

5 ° D:mGREVEMJ<JNT SUR HERITAGES DE PRIN

OIPAL HERITIER, :fiJ.s a1ne, qui n'avait 
fait aucune transaction rela,tive a l'heri� 
tage qu'il avait herite de son pere. 



Avant de se prononcer sur la demande D�m�ts, 
la Cour ordonne que ses co-heritiers Degrevements 

. t . t b ' 
t etc. soien convenus, e su sequemmen 

degrevement ordonne. 

re Harris-ex parte Falle et au,. 
(1931) 236 Ex. 387, 459, 501. 

6° DEd-REJVEMENT SUB HIENS DE PERE E'l' DE

:Il'ILS. · Sur la representation des attour
nes nommes pour conduire degrevement 
sur les biens du fils, ordonne (modifiant 
acte anterieur) q1i'un degrevement soit 
conduit sur les biens ta.nt dupere que du 
fils au lieu de sur les biens du fils seul, ce 
dernier n'aya.nt fa.it aucune transaction. 
(Loi de 1904, Art. 4). 

re le rneme-ex parte Le 111asur1:er et au, 
Attournes. (1932) 236 :Ex. 505. 

7° DEGREVEMENT-SuBROGATION. Banque 
qui s'est portee tenante declare subroger 
un tiers, son hypotheque devant rester 
en toute sa. force et vertu. 

re Pinel-Bailhache, Attonrne v. "Barclays 
Bank Ltd." (1932) 237 Ex. 16. 

" 8° DEGREVEMENT ET REALISATION-MEUBLES 
RECLA.MES. MeubleB sur les premisses 
dont s'agit reclames pa,r ci-devant 
gerante d'un hotel tenu sur lesdites 
premisses. Attournes repondent sur le 
champ ; cause envoyee en preuve, effets 
reclames devant etre retires dans I'entre
temps de la vente des e:ffets mobiliern 
appartenant a la societe en deconfiture, 
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Apres declaration par serment de 
l'actrice, attournes. autorises ft lui 
remettre objets reclames. 

re" St. Belier House Hotel Ltd."-ex parte Hall, 
Jemnie Noel. (1940) 241 Ex. 153. 

La meme Y. Le Coniu et au., Attoiirnes. 
(1940) 241 Ex. 157. 

9 ° R:mALISA'I'ION, Sur la representation de 
l'Attourne, inti.me au Vicornte de 
remettre entre· les mains de l' Attourne 
montant realise :par la vente d'effets 
mobiliers afin de completer ladite reali� 
sation. Ledit montant avait ete remis 
entre les mains du Vicornte, pour le 
benefice de qui il appartiendrait, par 
ordre de la Oour a l'instance d'un 
creancier. 

re Hamon et 1,ixor. (1931) 236 Ex. 276. 
(Vair aussi (1930) 236 Ex. 143). 

10° 

IDEM-SOMME REALISEE INSUFFISAN'l'E 
POUR PAYER LJJlS J!'RAIS DE DISTRIBUTION. 

Rapport des a,ttournes a cet effet. 
Ordonne que ladite som.me demeure 
entre les mains des attournes pour le 
benefice .de qui de droit.

re Grose. Rapport de Voisin et ait., Attournes. 
(1931) 236 Ex. 270. 

re,, Mau,ger. Rapport rle Le Masurier, Attourne. 
(1932) 236 Ex. 4 70. 

re Harbinson et v,xor. 
Attourne. 

Rapport de Poch, 

(1940) 241 Ex. 185. 
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D EPUTE-GO UVERNEUR. 

BAILLI ASSERMENTE. 
re de Cart.eret. 
re Coutanche. 
re le inerne. 
re le rne1ne. 

(1985) 288 Ex. 276. 
(1935) 238 Ex. 453. 
(1987) 239 Ex. 310. 
(1938) 240 Ex. 236. 

DEPUTES AUX ETATS. 

DEPUTfl DECHARG!l-N OUVELLE ELECTION. 
Depute ayant ete assermente devant le 
Nombre Inferieur a la clrnrge d'Officier 
Principal des Eltrangers et ayant ete

decharge de ladite charge de Depute, et 
le N ombre Inferieur ayant ref ere au 
Corps de la Oour la question si une 
nouvelle election devait avoir lieu, le 
Corps de la Oour ordonne qu'il soit 
procede a une election pour leremplacer. 

re Orange -Representation du P.-G. 
(1986) 289 Ex. 451, 454. 12 C.R. 380. 

DETENTION DE JEUNES DELINQUANTS. 

A. Lor (1928) SUR LA DETENTION DE
JEuNms ENFANTS DANS 01ns EcoLES
DI'rES " REJFORMATORY OR lNDUS'l'HIAL 
SmIOoLs." 

1 ° "BoRS'l'AL INSTI'rU'rION." Jeune deli11qua,nt 
y envoys. 

P.,G. v. Bliault. (1931) 28 P:O. 247. 
P.-G. v. Frornage. (1932) 28 P.O. 339. 
P.-G. v. Malzard et au. (1934) 28 P.O. 469. 
A.-G. stipulant, etc. v. Davis. · (1935) 29 P.O. 76.
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Deputes aux 
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20 IDJm:v.r. Gar9on qui y avait �te envoye et 
avait ete relache Sur licence, plaide 
coupable a une nouvelle accusation de 
crime. Ordonne qu'il soit detenu a la 
Prison afi.n d'etre remis entre les mains 
des autorites anglaises. 

P.-G. v. Bliault. (1934) 28 P.O. 488. 
8° IDrnM. Partie Publique ayant conclu a ce 

que l'inculpe soit envoye a une " Borstal 
Institution," question referee au Corps 
de la Cour. Juge qu'il n'y a pas lieu 
d'accorder lesdites conclusions, et con
damna,tion a emprisonnement. 

A.-G. stipulant, etc. v. Le Gastelois. 
(1939) 30 P.O. 23 et 28.. [N.S.J. 

4 ° " JrmSEY Ro ME FOR BoYs." Gar9ons y 
envoyes, en vertu de l' Art. 2, jusqu'a 
l'age de 16 ans. Parents re<,ms a faire 
u·n paiement hebdomadaire · au Oonseil 
d' Administration de la Prison en a,ide 
des frais de maintien clans ladite ecole. 

P.-G. v. Jones et au. (1931) 28 P.O. 220. 
P.-G. v. Amo11,re-l. (1932) 28 P.O. 336. 
5 ° 

IDEM. Gar9011 qui y avait ete envoye 
remis entre Jes mains des Autorites 
Militaires afin qu'il puisse s'engager clans 
l'armee selon son desir. 

re Jones.-ReprJsentation du P.-G. 
(1934) 28 P.O. 457. 

B. Lor (1985) APPLIQUANT l OETT]] . IL]]
OERTAINES DES DISPOSITIONS DU " CHIL
DREN AND YouNG PERSONS AcT, 1933." 

6° " APPROVED SorrnoL." Gar9on qui a plaids 
coupable i'i1 accusation, y envoys (en 
vertu de I' Art. 7). 

P.�G. v. Bechelet. (1985) 29 P.O. 31. 
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DETENTION ILLEGALE D'EFFETS. 

V oir " Proprietaires et Locataires," 2 °.

DIFFAMATION. 

1 ° " INNUENDO·." -Dans les causes en libelle 
l'action doit enoncer textuellement les 
mots dont l' Acteur se plaint et si ces 
mots, pris clans leur sens normal et 
ordinaire, ne constituent pas une diffa
mation de l' Acteur, il doit au moyen 
d'une irnplic11tion explicative (" innu
endo ") formellement mentionnee clans 
l'action, attrihuer aux mots dont il se 
plaint le sens qui les rend diffamatoires 
a son egard, s'ils sont susceptibles de tel 
semt Defenderesse renvoyee de l'action. 

A.-G. et Marett, ajoint v. Kenny, .fmnnie 
Willia,rns. (1988) 240 Ex. 128. 

2° 

LETTRl<l REDIGEE DTil BONN]� FOL Membre 
d'un Oornite des Etats ayant aide 
Secretafre du Oomite, comme il en ava,it 
ete prie par le Comite, dr.ms la redaction 
de la lettre dont s'agit, les termes de 
laquelle vont au dela des intentions

. ' 1 0 't' 
' 'd expnmees par e 01m ·e ; apres re ac-

· tion de depositions, juge qu'il a a,gi de
bonne foi et n'a, pas outrepasse ce qu'il
croyait entrer clans les intentions expri
mees par le Oomite, et sans intention
malveillante ou malicieuse. Defendeur
decharge de l'action et ajoint condamne
aux f.rais tant extraordinaires qu' ordi
naires, y compris ceux de l' Avocat et de

Detention 
Illegale 
d'Effets. 

Diffa,mation. 
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Diffamation. l'homme d'affaires du defendeur et de 
l'ajonction. Appel a Sa Majeste, subse
quemment abandonne. 

Dlstrict 
Eccl&siastique 

Dol&ance. 

Dommages
Interets. 

A.-G. et Marett, ajoint v. Le Qiiesne. 
(1938) 12 C.R. 389. 240 Ex. 255. 

3 ° DIFFAMATION PAR PERE ET FILS MINEUR,
Propos diff?,matoires envers un cente
nier. Defendeurs condamnes chacun a
une amende et emprisonnement a defaut 
de paiement, et solidairement au paie
ment d'un .dedommagement. 

P. -G. et Vautier, aj oint v. Prianlx et· fils.
(1934) 238 Ex. 108. 

DISTRICT ECCLESIASTIQUE. 
Voir "Fide1,-0orn1nis," 2° .

•i Hypotheqiies J;u,dioiaites," 6° .
" Reconnaissances," 2° .

DOLEANCE. 

Voir "Appels," 9 ° .

DOMMAGES-INTER:ii:TS. 

1 ° QUANTUM. Action en dommages-interets 
par, enfants pour perte pecuniaire causee 
par la rnort de leur pere; responsabilite 
admise par compagnie defenderesse. 
Quantum fixe par la Oour sur la base de 
chiffres etablis par auditeur-comptable 
auquel la question a ete referee par la 
Cour. 

Le Oornu v. "Jersey Airway/;! Ltd."-Comite 
d' Assurance Sociale, intervenarit. 

(1989) 240 Ex. 91. 
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2° 

IDEM. Montant fixe par la Cour a pres que 
les parties sont tombees d'accord sur la 
matiere en litige. 

Walling v. Brown et Viconite. 
(1932) 237 Ex. 155. 

8
° 

OPPOSITION A LA PASSATION DE CONTRATS. 

Voir "Contrats," 4
°

.

Vair 
ASSERMENTTI. 

re Le Nlarinel. 

DOYEN. 

" 001-tr Ecclesiastique." 
Lettres patentes enregistrees. 

(1937) 4 P.R. 44. 

DOYEN SUBSTITUT. 

AssERMEN'.l.'E. 

re Balle1:ne. (1937) 239 Ex. 461. 

Dommages� 
Interets. 

Doyen. 

Doyen 
Substitut. 
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